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Je me rappelle maintenant que lors du départ de l’honorable M. McDougall et de son 
gouvernement tout fait pour le Nord-Ouest, malgré la manière avec laquelle on avait déjà 
reçu mes observations, j’écrivis à Sir George de ne pas risquer pareille démarche, de retarder 
la formation du conseil ju -qu’à l’arrivée du gouverneur, et d’en choisir les membres parmi 
le peuple du territoire. Je n’ai pas écrit officiellement sur cc sujet, mais j’adressai une 
lettre privée à Sir George Cartier ; je n’ai jamais eu l’honneur de recevoir de réponse à cette 
lettre. J’écrivis cette lettre à Montréal dans le mois d’octobre. M. Langevin répondit à une 
communication que je lui fis d’une manière très-respectueuse, me disant qu’il ne voyait pas 
cc qu’il y avait à faire dans le moment et qu’il espérait que mes craintes se trouveraient à la 
fin exagérées. La crainte que j’exprimai à Sir George Cartier et à d’autres messieurs, 
était que si on établissait le gouvernement canadien dans le pays, le soi-disant parti 
canadien ne commît quelqu’excès qui put causer un soulèvement dans la population. Je 
veux dire que j’étais d’avis que cela amènerait des troubles, mais non pas un soulèvement 
général. Je ne puis, cela va sans dire,définir la position des affaires, attendu que je ne connais
sais pas les dispositions de tout le monde. J’étais d’opinion que les circonstances exerce
raient une large influence dans toute cette aftaire. Si ces circonstances étaient favorables à 
la population, il était tout probable qu’il n’y aurait pas de trouble ; si au contraire elles 
étaient défavorables, il pourrait y en avoir. Je dis ces choses verbalement à M. 
Langevin, mais je ne lui communiquai rien par écrit. J'en parlai à M. Lan- 
gevin, à Sir George, à M. Chauveau, à M. Ouimet et à d'autres amis, que je pen
sais avoir de l’influence sur les deux membres du gouvernement que je viens de nom
mer. Je partis pour Eome vers le milieu d’octobre. On m’a demandé si j’avais quelque 
crainte positive de cc qui devait arriver dans le Nord-Ouest. Je répondis que non ; je ne 
savais pas qu’il y eût quelque plan d’action, et mon opinion est qu’il n’y en avait pas. Je 
me suis tenu complètement en dehors de ces complots, si complot il y a eu, et de plus je suis 
d’avis qu’il n’y en a pas eu. L’excitation augmenta graduellement, et mon opinion est que le 
résultat n’en fut jamais prévu ou calculé par personne. Je suis persuadé que les articles des 
journaux ont beaucoup contribué à exciter le sentiment populaire contre le gouverneur Mc
Dougall ; et je considère jusqu’à un certain point que les journaux sont la cause des troubles. 
Je ne parle pas seulement des journaux canadiens, mais surtout d’une feuille appelée le 
Nor’ Wester, publiée pendant quelque temps avant les troubles dans la colonie d’Assiniboia. 
Ce journal publia d’abord des attaques contre la compagnie, puis contre les Métis français. 
J’eus une conversation avec le gouverneur McTavish au sujet de ce qui se passa entre lui et 
le gouvernement canadien, lors de son voyage à Ottawa, et au sujet de mon voyage à Ottawa. 
C’est là qu’il me relata ce qui eut lieu entre lui et le gouvernement canadien. M. Mc
Tavish est la seule personne à qui j’ai fait connaître la cause de mon voyage à Ottawa. Il 
me dit alors : “ Monseigneur, je souhaite votre succès, mais je crains fort que vous ne per
diez votre temps et votre peine. J’arrive justement d'Ottawa, et quoique j’aie résidé qua
rante ans dans le pays et que j’en aie été quinze ans le gouverneur, je n’ai pu faire accepter 
aucun de mes avis par le gouvernement canadien.” Il ajouta : “ Ces messieurs pensent 
connaître le pays bien mieux que nous. Cependant, que vous réussissiez ou non, vous 
aurez travaillé consciencieusement, et vous aurez la satisfaction de savoir que vous avez 
fait votre devoir."

La seule raison que je connais, comme ayant fait retarder l’amnistie promise par Sir John 
Young, est la surexcitation des esprits dans toute la Puissance et surtout dans la province d’On
tario. Ce n’est, pas là simplement mon opinion, mais aussi l’opinion que m’ont exprimée certains 
membres de l’ancien gouvernement. La réponse que l’on me donnait était que la surexcitation 
des esprits était si grande, que l’amnistie entraînerait la chute du gouvernement. Je parlai 
d’abord de l’amnistie à Sir Geo. Cartier, puis à Sir John A. Macdonald et sut séqucmnicnt 
à M. Langevin. J’en parlai aussi à d’autres membres du gouvernement, mais non pas d’une 
manière aussi minutieuse, parce que je n'étais pas en rapports aussi intimes avec eux. La réponse 
que j’ai mentionnée, me fut donnée par chaque membre du gouvernement quand je leur en parlai.

Dans les conversations que j’eus avec ces messieurs, je compris toujours que l’amnistie 
devait être pleine, complète et entière. Je ne parlai jamais d’une amnistie partielle selon 
cette proclamation. On ne me fit mention d’une amnistie partielle qu’en 1873. Cette men
tion me fut faite verbalement et non par éerit par Sir John A. Macdonald. Je partis pour
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